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→

Contexte :

Site inventorié comme milieu 

humide/prairie humide par le 

Conservatoire d’Espaces Naturels 

de Bourgogne et par la DREAL BFC
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Le cadastre stipule que les parcelles ZM16 et ZM19 ont une vocation forestière (BT : taillis simple). L’exploitation des 

frênes chalarosés a mis fin à sa destination forestière + projet souhaité par la commune (verger + parc) > changement 

potentiel de destination des parcelles. 

« Toute opération volontaire entraînant la destruction de l'état boisé d'un terrain et mettant fin à sa destination forestière est considérée 

comme un défrichement et nécessite une autorisation préalable. » 

Voir avec la DDT si besoin d’autorisation de demande de défrichement à faire (a posteriori dans le cas du site de la 

fontaine Henri IV)

 → concrétisation du projet uniquement après accord de la DDT 

Contact DDT21 :

Emeric Bussy, responsable du bureau chasse forêt

emeric.bussy@cote-dor.gouv.fr 

Lui transmettre les documents concernant l’exploitation 

des frênes, l’étude paysagère et d’accueil du public 

(projet initial), le nouveau projet (ce PPT)

mailto:emeric.bussy@cote-dor.gouv.fr
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→

• Entretien du verger sans engrais ni produits chimiques
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Ligne élégante et simple, bois brut et métal

Principe validé par l’ABF
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